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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Centre de la Petite Enfance Phare-O-Bulles Inc. 2023080 Le 04 décembre 2024

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

CPE Phare-O-Bulles 2 inc. (506) 740-2420

Adresse

62 rue Queen Edmundston NB  E3V 1A1

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Pascale Dumont-Levesque Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

28(2) L'exploitant d'un établissement agréé procède une fois par mois 
aux exercices d'évacuation en cas d'urgence et en cas d'incendie.

28(2) 31 oct. 2024 04 déc. 2024

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : b) les médicaments.

39(2)(b) 29 oct. 2024 29 oct. 2024

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Inspection de suivi fait le 4 décembre. La garderie respecte le ratio lors de ma visite. Les après-classes ne sont 
pas présents en a.m. Une pratique de feu a aussi eu lieu lors de ma visite. L'une des éducatrices doit complété 
le 10h de développement professionnel. Une formation est prévue dans le mois de décembre. Un suivi par 
courriel pourra être fait afin de démontrer que la formation a été complétée. Le renouvellement du permis est 
recommandé. 

original signé par

Pascale Dumont-Levesque Le 06 décembre 2024
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Mélanie Levesque Le 06 décembre 2024
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


